
Cl-il-'.f,tll3f?E Df:�!3 FOt,,JCTIOt,Jf,//\IRES 

ET Efv'lF'I_OYÉS PUBLICS A-686/85-40

11, AVENUE DE LA POHTE-NEUVÈ 

'2'2'27 LUXEMBOURG 

A V I S 

sur l'avant-projet dé règlement grand-ducal portant 
modification du règlement grand-ducal du 8 mai 1981 
déterminant les conditions d'admission, de nomina
tion et de promotion du personnel des carrières in
férieures de l'Administration des Eaux et Forêts 

Par dépêche du 4 octobre 1985, Monsieur le Ministre de l'Environnement a demandé 
l'avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics sur l'avant-projet 
de règlement grand-ducal spécifié sous rubrique. 

Il a pour but de modifier les conditions d'admission à la carrière du préposé 

forestier en portant de 3 à 5 ans la durée des études secondaires préalables. 

La mesure est motivée par trois mobiles: 

la complexité croissante des nouvelles missions dont sont chargés les préposés 
forestiers et qui requiert une formation scolaire plus étendue; 

- la tendance à harmoniser la formation sur le plan européen;
- et le souci de se conformer aux recommandations de la Commission des Communau-

tés Européennes, recommandations dont le contenu n'est cependant pas résumé
dans l'exposé des motifs.

La Chambre des Fonctionnaires et Employés publics approuve la mesure proposée. 

Elle établira un parallélisme entre la formation requise pour l'admission à la 
carrière de l'expéditionnaire, et celle pour l'accès à la carrière du préposé 
forestier. 

Toutefois, la Chambre estime que la mesure provoquera inévitablement des reven
dications de la part d'autres carrières, qui, pour les mêmes motifs qui justi
fient l'extension des études dans le présent cas, réclament depuis des années 
une formation préalable plus étendue. 

Afin d'éviter tout déséquilibre, la Chambre recommande donc au Gouvernement de 
préparer également les textes refixant les conditions d'admission aux autres 
carrières qui avaient traditionnellement le même seuil de recrutement que les 
préposés forestiers. 

Quant au texte de l'avant-projet, la Chambre signale tm.e faute de frappe dans la 
date du règlement cité à l'article unique. Ce règlement date de 1981 et non de 

1961. 

Par ailleurs, la Chambre estime qu'il doit rester entendu que par "études équi
valentes" il y a lieu de comprendre tant celles éventuellement faites à l'étran
ger que celles faites dans le secondaire technique dans la filière correspondant 
à l'ancien enseignement moyen. 




